
 

  
 
 

 

 

QUE DOIS-JE FAIRE ? QUI PEUT M’AIDER ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Informations : - infosociale.finistere.fr - Repères dans la cité : www.reperes-brest.net 

Les Foyers de Jeunes Travailleurs 
 

Pour accéder à un logement en FJT, il faut 
remplir les conditions suivantes : 
 Avoir entre 16 et 30 ans 
 Être en situation d’emploi ou de 

recherche d’emploi effective 
 Être étudiant, en formation ou en 

apprentissage, ou accompagné par les 
services sociaux. 

L’AILES : 02 98 43 45 48  
Les Amitiés d’Armor : 02 98 03 06 77 

 

J’AI BESOIN D’UN LOGEMENT TEMPORAIRE 

Je  peux être soutenu par le CCAS ou le CDAS 
 

 CCAS   40 rue Jules Ferry  02 98 00 84 00 
 
 CDAS Rive droite    25 rue Anatole France   02 98 45 16 54 
 CDAS Lambézellec   place de Bretagne 02 98 03 39 52 
 CDAS Bellevue   place Napoléon III 02 98 47 08 09 
 CDAS St Marc  41 rue Sébastopol 02 29 61 29 29  
 Mission locale pour les moins de 26 ans  

 

 

 J’ai une solution d’hébergement non durable (famille, amis…) 
 J’ai des ressources financières  
 Je dois finaliser mes démarches pour stabiliser ma situation (administrative, professionnelle)  

L’Auberge de Jeunesse 
 

5, rue Kerbriant (Moulin Blanc)     
02 98 41 90 41 
Carte d’adhésion obligatoire + facturation à 
la nuitée 
 

L’association « les Exclus » 
Chiens acceptés 
81 rue Sébastopol : 02 98 02 18 22 

 

Le centre d’hébergement de 
Keraudren 

Chambres individuelles ou collectives 
Rue Ernestine de Trémaudan : 

02 98 34 66 34 

Les hôtels 
Certains hôtels permettent d’ouvrir des 
droits aux allocations logement pour une 
location au mois 
 


